
L’an DEUX MILLE VINGT ET UN,

Le Vendredi 25 Juin 
A 9 heures 30
Les membres de l’Association Syndicale de l’Allée Charles Lindbergh se sont réunis en Assemblée Générale, sur convocation faite par son président,
La feuille de présence permet de constater que sur les …….. membres représentant 15 650 m²,          ..     membres sont présents ou représentés totalisant        % des voix.
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut être tenue.

Après rappel de l’ordre du jour :

· Approbation des comptes 2020

· Budget prévisionnel 2021

· Transfert des VRD à l’Association Syndicale 

· Point Cavités 

· Transfert adresse de siège social de l’ASL

· Modification des envois de courrier : convocation AG, pièces comptables par e-mail avec AR

· Questions diverses

La lecture de l’ordre du jour terminée, la discussion est ouverte sur les différents sujets de l’ordre du jour.
Diverses observations sont échangées puis les résolutions suivantes sont soumises successivement aux voix:

1. Approbation des comptes 2020

Chaque membre a procédé en 2020 au règlement de l’appel de charges prévisionnel voté en assemblée du 27 Octobre 2020 au titre de l’exercice 2020  pour un montant total de 3900,00€.
Le détail des dépenses de l’exercice 2020 est présenté en annexe. 
Il ressort à un montant de 3321.62 €33321en cohérence avec l’état bancaire des dépenses et encaissements joint.

Le solde bancaire au 31/12/2020 s’établit à 557.29 €
L’excédent de l’exercice sera reporté sur l’exercice 2021.

L’assemblée générale approuve en leur forme, teneur, imputation et répartition, les comptes de l’exercice 2020 et donne quitus au syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 31 décembre 2020.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

2. Budget prévisionnel annuel 2021
Dépenses prévisionnelles en 2021 :

· Budget EDF inchangé, car il y a une incertitude quant au coût du poste Electricité sur la pompe de relevage. (abonnement non identifié en attente de réponse de Cap Terrain e-mail du 7 Mai 2021)

· Mahieu Espaces Verts : entretien bassin et abords voirie : contrat renouvelé sur 2021 à l’identique
· Contribution ASL Boos Villages entreprises

· Entretien station de relevage des eaux usées sur la base 2020 sans augmentation de prix sur la base de 2 entretiens, au motif que l’année 2020 n’a été une année « normale » en terme de fonctionnement. 
· Assurance RC

Le montant du budget prévisionnel 2021 est détaillé en annexe et ressort à 4393.60 € TTC.

En intégrant l’excédent 2020, le montant des charges à appeler s’établit à 3828.22  € TTC.

L’assemblée générale approuve à l’unanimité les budgets prévisionnels présentés et annexés au procès-verbal.

– – Classement des espaces communs dans le domaine public
3. Transfert des VRD à l’ASL et Classement des espaces communs dans le domaine public
L’assemblée générale de déc 2018 avait approuvé à l’unanimité la demande de classement des espaces communs dans le domaine public de la Métropole Rouen Normandie.

Le demande ne pourra cependant être adressée tant que la voirie définitive ne sera pas réalisée. 
Les travaux de voiries ne sont pas réalisés à ce jour. 
Pour mémoire les statuts déposés le 22-06-2018 mentionnent : 

[image: image1.png]Article 7.- Transfert de propriété.
L prise on charge des éxipemens et de temains communs nterviendra
profit de asociation syndicale ibre, dés que s fravaux duipements communs

‘seront achevés et réceptionnés.
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4. Point Cavités : 
-
Les forages sur la Co Pro Lindbergh ont mis en évidence des vides du côté des locaux d’ECR Environnement et devant une des portes sectionnelles. 

Nous ne savons pas si les galeries potentielles communiquent avec celles détectées chez ZETA/AUDITECH

Le rapport G5 sera communiqué à l’expert du Gan d’ici au 25-06.

L’étape d’après serait  à priori le forage d’un puit à 26 M, et peut être un second en fonction des résultats de la visite du 1er forage. 

Etape qui est lancée par l’expert du Gan.

5. Transfert de siège Social de l’ASL

Les statuts de l’ASL mentionnent : [image: image2.png]Article 5.- Sicge.
Son Sitge cst fixé & SAINTE MARIE DES CHAMPS (76190), rue de la

Pépiniére.
I pourra étre transféré en tout autre endoit du département, par simple
décision du syndicat de l'association syndicale.




6. Fonctionnement Courant : 

 Proposition de communiquer par e-mail avec Accusé Réception pour les différents documents tels que : convocation AG, Compte Rendus …..

Approbation ? 

7. Questions Diverses 

Planning prévisionnel des travaux de construction : 

· SCI JOANN

· AIR LOISIRS

Les membres de l’Association soulèvent les questions suivantes :

La séance est levée à        h    .
Le Président de la séance





Le Trésorier - Secrétaire
Véronique ROUSSEL






Ludovic LEMAITRE
Original du procès-verbal est conservé dans les minutes de l’ASL et a été signé par le président et le secrétaire de la séance.

NOTIFICATION DE LA DECISION

Conformément à l’article 42.2 de la loi du 10 juillet 1965 modifié par l’article 14 de la loi du 31 décembre 1985 :

« Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales, doivent à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic, dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l’assemblée générale. Sauf en cas d’urgence, l’exécution par le syndic des travaux décidés par l’assemblée générale, en application des articles 25 et 26, est suspendue jusqu’à l’expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa. »

De même, l’article 18 du décret du 17 mars 1967, précise :

« Le délai prévu à l’article 42 (alinéa2) de la loi du 10 juillet 1965, pour contester les décisions de l’assemblée générale, court à compter de la notification de la décision, à chacun des copropriétaires opposants ou défaillants ».




PROCES VERBAL 





De l’Assemblée Générale de 


l’Association Syndicale Libre


 de l’Allée Charles Lindbergh











PV AG ASL LINDBERGH 25-06-21

